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l_j E ïo\ peut- il être jugé ?

Cette queftion m’a étonné : elle ne pouvoir

que chez des efclaves.

Il fut roi : il eft donc coupable •, car ce

ont détrôné les peuples. Dès renfance du monde,
a dépofé contre eux qu’ils écoient des mangeurs d’hommes,

La royauté fut toujours une confpiration contre la félicité

publique. Sans ces Mandrins couronnés , ily a long-temps

que la raifon & la juftice gouverneroient la terre. Ce
font eux qui , réduifant fous le joug delà misère les fiers

enfans de la nature , fe les donnèrent , fe les reprirent, fe

les trafmirent enfin, même après leur mort, comme des

troupeaux ! Et quand un homme ofa dire à un roi
: que

ferois-tu , Philippe , fi tes fujets

^

au’momentoù tu dis ouiy

difoient non? Philippe faifoic defcendre fon épée du ciel:

A ^ '



^
^ *

^ toujours des prêtres fe trouvoient-là
,
qui , fourbes

comme des monarques, rois , ôc qui comme eux finiront,

confacroient des trônes pour s’afîeoir eux-mêmes à côté

des rois.
T

Vilsimpofteiirs ! ce n eft pas la royauté , c’efl: la liberté

qui eft delcendue du ciel. Dieu avoir créé les hommes
ftvant que vous eufîiez fait les rois : & c eft le blafphêmer

que 'de lui prêter des defpote-^

Que de temps il a fallu à la philofophie pour cafter la fiole

de Reims !

Sans doute , il y a des peuples qui ont voulu avoir des

princes
;
mais c’étoit précifément pour n’avoir point de

maîtres. On peut bien céder fes droits
,
jamais on ne

les donne
^
& il n*y a pas une nation qui , en confiant fon

fccptre 5 n’ait dit a celui qui s’en chargepit : fouviens-toi

que ton autorité ceftera ci’être légitime, le jour même où
tu cefferasde faire mon bonheur

;
& fi tu la trahis , elle fe

vengera. Marc - Aurcle connoiftoit bien celte clanfe du
contrat , lorfqu armant d’une épée le préfet du prétoire ,

il lui recommanda de s’en fervir , ou à défendre en lui un
prince jufte, ouà punir en lui un tyran.

C’eft-lâ la condition première imprefcriptible
,

de

tous les gouvernemens
,
parce que la force n’a jamais pu

être la loi. •

Et c’eft un roi de France qui ^ après qu’un Pioufteau a

paru fur la terre
,
quand toutes les nations fe prépar*ent â-

faire mettre bas tous les diadèmes ^ pour demander des

comptes à ces ufurpateurs de la fouveraineté , efpère cou-

vrir fes forfaits d’une conflïtution qu’il aftiiroit lui-même

être la fauve-garde du peuple ! ^

Ce feroit déjà un crime d’avoir accepté une conflit

tution qui l’élevant au-deftiis des lois , lui auroir promis

un pouvoir que la nation ne peut pas donner, pirifqu’elle-

ne l’a pas elle-même
y

de commander & de commettre
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des allions injuftés
;
une conflïtutïon qui auroit livré à fes

palîîons&â fes fantaifîes la fortune , l’hoiMieur ,
la liberté

des citoyens
, & jufqu'aux defcinées de la patrie

,
pourvu

que des miniftres complices , habiles à terminer leurs per-

fidies là où commence le code pénal , en fe faifant payer la

honte 6c le danger de^leur vie , répondilTcnt de celui qui

craindroit de répondre d’eux.

O ! le plus imbécille , fi tu n’étois pas le plus méchant

des hommes , comment nous perfuaderas-tu qu’une nation

qui ne fe levoit tonte entière que pour t’apprendre qu’elle

n’étoit plus à toi
, mais que tu pouvois encore être à elle,

t’avoit lai (Té le pouvoir de lui remettre les fers dont elle

t’avoit menacé toi-même? N’avois-tu pas juré fur la Dé-
claration des droits

,
qui eft aufii dans la conftitution ,

que tu ne ferois jamais que la volonté de tous ? Ce fut-là

ton ferment
,
parce que c’étoit-là-ton devoir

^
& fi j’avois

pu croire qii’invio’able , comme tous les repréfentans du
peuple , dans tes fonélions , tu prétendois encore l’être

dans ces orgies , dans ces comités où gardé par des che-

valiers du poignard , avec Famé de Tibère^ dans la ftupide

apathie de Claude , fouriant au vœu que formoit la fille

des Céfars ,
que la France n’eût qu’une tête pour la jeter

fous les griffes d’un aigle , tu préparois par le lanatifme de

Nîmes
,

par l’opprobre de Longwi
,

par l’incendie de
Lille , lafervitude de ma patrie , ou je t’aurois poignardé

comme Brutus
^
ou je me ferois tué comme Caton : car

on ne doit pas vivre fous un homme comme toi
,
quand

il eft plus fort que les lois.

Une conftitution qui auroit laiilô entre tes mains la ca-

rabine de Charles IX , en t’arrachant au glaive du bour-

reau 5 te livroit à la hache de tous les hommes libres :

c’étoit mériter de t’avoir que de te fouffir. Ta vie eft un
argument contre la providence.

Certes^ la Convention nationale eft la plus grande
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puiffance du monde ;
car fon moindre titre eft U viclolre î

eh bien
! que dans un de ces momens où les dieux fom-

meillentjle héros de Parmée obtienne d’elle le privilège

des Néron
,
en donnant la tête de quelques valets en uni-

forme pour caution
,
je vous le demande , légiflateurs , fi

l’armée plus jufte que vous, plus forte que lui , l’amenoic

dans votre fanéluaire
,
tout couvert de fang , il auroit beau

crier comme Œdipe ;

Impitoyables dieux 1 mes crimes font les vôtres :

Vous ne l’en puniriez pas moins devons avoir alTez

méprifés pour vous obéir.

Malédiétion 5 fans doute, mille fo’s malédiétion à ces

hommes de boue, à ces lâches revifeurs qui ^ mefuranc d’im

csll fec le précipice protond vers lequel ils poufioient la

France , ont enveloppé dans un drapeau rouge cette

confiituiïon que le peuple effrayé n’a fignée que fous les

baïonnettes du Champ-de-Mars ! C’eft à eux, s’ils veulent

fe laver d’un crime , à prouver que tous les confpirateurs

doivent également périr fous la confîitution. Eh ! Louis-U-

dernier n’a-t-il pas été pris, les armes à la main, le lo août,

puifqu’il a pafTé en revue des Suifies qu’il ne lui étoit plus

permis de garder, en leur donnant le fignal de la guerre

civile? S’il n’a pas combattu , c’eft qu’il a déferté
j
&

quand il fe cacha fous l’égide des légiflateurs , c etoit un
coupable qui demandoit fa grâce. Il croyoit peut - être

,

dans la fuperftition de fes préjugés
,
que cette falle avoit

le privilège des églifes , d’étouffer jufqu’aux remords.

Qui o'e encore demander fi le roi peut être jugé ,

quand tout un peuple demande fa tête découronnée ? Son
procès n’eût pas infpiré le moindre fcrupule â l’aréopage

d’Athènes ; & la France doit s’honorer comme la Grece

de l’infcription que les Areadiens] firent graver fur la

colonne qu’ils érigèrent dans le temple de Jupiter Lycéen^
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après avoir fait expirer Jrijlocrçite

, leur roi
,
qui les avoir

conduits dans le chemin de l’infamie,

cc Les rois parjures font punis tôt ou tard avec Taide

de Jupiter. On a enfin découvert la perfidie de celui qui

a trahi Melfene , tant il eft difficile aux parjures d’ë-

ehapper â la vengeance des dieux. Grand Jupiter ! louanges

& aâions de grâce vous foient rendues
:
protégez FAr-

cadie »».

Puifque ce grand exemple n’a pas fiiffi aux rois , nous

en devons encore un aux peuples
;
& ce fera bien mériter

d’eux que de leur faire rendre
,
par une leçon terrible , les

droits qu’ils n’auroient jamais dû perdre. Il n’eft pas trop

â plaindre , celui qui mourra pour le bonheur du monde.
•Il le feroit bien davantage , fi vous le condamniez à vivre

,

pour infpirer le dégoût de la royauté par - tout ou il traî^

neroit fa crapuleufe majefté fous les haillons de la mo-
narchie. /

Quel quefoitfon fupplice, il n’y affifterapas , cet enfant

qui n’a encore que fa naiffance à expier. Une nation n’eft

pas cruelle comme un roi , comme ce Louis XI qui en-

chaînoit les enfans d’Armagnac , en robe blanche
,

fous

l’échafaud de leur père * & je demande qu’à l’iiiftant mê^
mêla république, le chargeant de fon éducation , luifalîe

oublier les vices & les malheurs de fa naiftance.

Légiflatêurs, hâtez - vous de prononcer une fentence

qui confommera la révolution. L’agonie des rois ne doit

pas être lente. Entendez-vous tous les peuples qui la fon-

iiem? Un roi mort n’eft pas un homme de moins.




